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« Le renouvellement des Conseils mu>-
nicipaux élus au mois de janvier 1881 
est ajourné jusqu'au premier dimanche 
du mois de mai 1884. » Le gouvernement 
l'a voulu et le Sénat l'a décidé. C'est 
légal, c'est constitutionnel; M. Barris 
l'a prouvé doctement, pour bien rassurer 
la conscience timorée du Sénat. C'est 
opportun aussi ; M. Waldeck-Rousseau 
l'a démontré. Il faut attendre que la nou
velle loi municipale soit sanctionnée ! 
on risquerait d'avoir à convoquer deux 
fois les électeurs, dans une période de 
quelques mois, et Dieu sait si le suffrage 
universel aime ceux qui fatiguent son 
indécise activité! Au surplus, la saison 
du printemps, avec ses doux rayons de 
soleil, est plus favorable à des élections, 
quelles qu'elles soient I Ces raisons di
verses ont paru suffisamment éloquentes 
au Sénat. 

Est-ce que, par hasard, ce ne seraient 
pas les raisons véritables ? Derrière les 
arguments de M. Waldeck-Rousseau se 
cacherait-il des intentions habiles, celles 
d'une volonté plus ou moins embarras
sée ? Par exemple, ne pourrait-on pas 
soupçonner le ministère d'avoir jugé 
peu propice à son parti, pour une mani
festation électorale, non pas cette 
saison astronomique où la neige et la 
pluie retiennent l'électeur sous son toit, 
mais une saison politique où il n'est parlé 
que de l'aventureuse expédition du Ton-
kin et du déficit ? 

Après les révélations du Livre jaune, 
parmi tant de nouvelles incertaines et 
alarmantes d'Hanoï ou de Hué.et au len
demain de ces discours qui apprennent 
si nettement à la France que le gouver
nement, démentant toutes ses vertueu
ses promesses d'ordre et d'économie, 
ruine les finances de l'Etaiet obère celles 
des communes, il n'était peut-être pas 
bon qu'on votât : les électeurs, encore 
émus, suraient pu ne pas avoir, pour ce 
ministre si imprudent et si nissipateur, 
autant d'illogique clémence que M. Iti 
bot. Nous trompons nous f Et ne serait 
ce pas là < le calcul ténébreux » dont 
M. Waldeck-Rousseau, en attestant la 
pureté de son cœur républicain, s'est si 
solennellement déclaré incapable ? 

M. Labordère a vainement résisté à la 
proposition du gouvernement. 11 n'est 
pas souple et mou, lui ; il a un républi
canisme cuirassé du triple airain du doc
trinaire ; on ne le fera jamais fléchir 
devant ces fausses lois qui ne sont que 
des lois passagères d'intérêt ministériel. 
Les principes ! Il ne connaît et ne sert 
que les principes immuables,a la tribune 
du Sénat comme jadis dans la caserne 
de Limoges. Malheur aux républicains 
qui négligent devant lui les principes ! 
M. Labordère les méprise héroïque

ment, ces républicains infidèles, autant 
et plus que de simples monarchistes. 
Ah ! les républicains, au nom de la liberté 
communale, au nom de la souveraineté 
sacro-sainte du suffrage universel, ont 
vigoureusement protesté, en 1874, con
tre les minisires du maréchal de Mac-
Mahon qui demandaient alors l'ajourne
ment des élections municipales. Lisez, 
avec M. Labordère. les harangues véhé
mentes de ces républicains, des de Pres-
sensé, des Duvergier de Ilauranne, des 
de Marcère, 

Comme ils tonnaient contre M. le duc 
de Broglie,aux applaudissement de tout 
le parti ! Et aujourd'hui le parti approu
vera, légitimera, autorisera ce qu'il 
condamnait en ce temps-là ! Cette con
tradiction audacieuse scandalise M. La 
bordére ; il la dénonce comme un oubli 
des principes. M. Labordère est un 
homme de foi austère,qui ignore les con
ditions et les nécessités du gouverne
ment ; il n'a encore gouverné que sa 
seule personne, dans lâ  solitude de son 
ambition ; il n'a même pas été sous-se
crétaire d'Etat, quand les Farre et les 
Thibaudin devenaient ministres. On a 
souri malignement sur les bancs de la 
gauche quand on l'a entendu s'indigner 
avec tant d'honnêteté violente, en l'hon
neur des principes, contre les indus
trieux et les inconstants qui changent si 
facilement de règle et de cendaite. 

M. Barne le lui a dit positivement, 
non sans une bonhomie charmante : 
« Quelque respect qu'on ait pour les 
principes, il est certain que les résolu-
tionsqui intéressent la politique subissent 
quelque influence du temps dans le
quel on vit et du gouvernement qui est 
à la tête du pays. » Voilà la maxime qui 
justifie nos gouvernants .• selon qu'ils 
ont, ou n'ont pas le pouvoir, ils procla
ment les principes où ils les répudient; 
selon qu'ils régnent ou ne régnent pas, 
ils professent la morale des principes ou 
ils pratique la morale de l'intérêt. Pau
vre et naïf Labordère ! Pauvre et naïf 
major de la troupe radicale ! Il n'avait 
pas discerné, dans l'histoire de ces cinq 
années, ce que deviennent, sous le régi
mes des J. Ferry et des Waldeck-Rous
seau, les libertés, les droits et même les 
devoirs qui composaient pour l'imagi
nation des crédules l'idéal du gouverne
ment. Auguste BOUCHER. 

Vendredi dernier, au Sénat, M. Le 
Royer terminait ainsi l'éloge de M. Hen
ri Martin : 

cAh ! messieurs, tous vous portez le 
deuil que j'ai dans le coeur. Nous lui de
vons un hommage solennel ; il a rendu 
son âme à Dieu ; la patrie ne l'oubliera 
pas. » 

Tous les sénateurs ont entendu ces pa
roles. 

Or, voici de quelle manière elles se 
trouvent rapportées par le Journal offi
ciel. 

• Ah ! messieurs, je n'ai pas à faire son 
éloge, Tous, vous portez le deuil que j'ai 
dans le cœur, Nous lui devons un hom
mage solennel ; sa belle âme est entrer 
duns son repos ; la patrie ne l'oubliera 
pas. • 

Ce n'est pas nous qui le faisons dire à 
M. Le Royer. 

L'Almanach de Gotha pour 1884, qui 
vient de paraître, donne au prince de 
Galles le titre de « feld-inaréchal-géné-
ral de l'armée prussienne. » 

On avait annoncé que ce titre avait été 
conféré au prince de Galles à l'occasion 
des noces d'argent du prince impérial 
d'Allemagne, mais de vives controver
ses s'étaient élevées sur l'authenticité et 
sur le caractère de cette distinction. La 
mention de l'Almauach de Gotha tranche 
définitivement fa question. 

Les excellents radicaux qui ont sifflé 
le roi d'Kspagnc auront une belle occa
sion de renouveler leurs exploits lors du 
prochain voyage en France de l'héritier 
du trône d'Angleterre. 

*** 
Î a Réj.ub'ique française publie ce 

matin, à propos de l'attitude du général 
Campenon dans la question des renforts 
du Tonkin, la note suivante : 

Aprèsavoir essayé en vain de déconsidérer l'ho
norable ministre de la guerre par des critiques 
acerbes et des soupçons injurieux, ils (les jour
naux qui ne sont point inféodés au ministère), 
s'efforcent de le déconsidérer maintenant par des 
éloges et des appels qui ne doivent pas paraître 
moins injurieux au général Campenon que les 
soupçons et les critiques d'hier. 

A en croire ces journaux, M. le général Cam
penon est en désaccord avec tous ses collègues snr 
l'affaire du Tenkin ; il aurait refusé de signer le 
projet de loi qui a été déposé avant-hier ; il éprou
verait toutes sortes de répugnances à envoyer de 
nouvelles troupes sur le fleuve Rouge. Tout cela 
est il besoin de le dire ! ne repose sur aucun fou 
dament. Non seulement M. le général Cani^euoii 
n'est pas en désaccord avec ses collègues sur une 
question qui intéresse au premier chef l'honneur 
du drapeau, mais encore il n'a pas attendu une 
heure pour prendre toutes les mesures que 
réclame la Situation faite à notre corps expédition. 
nuire par les événements de Hué. 

Dans le compte rendu officiel iv, ex
tenso de la séance du samedi 8 décembre 
nous lisons ceci : 

M. LE PRÉSIDENT. —• Vous vous plaignez de 
l'absence de quelques-uns des ministres ; mais, 
messieurs, il en est toujours ainsi... 

M. GEORGES ROCHE. — Il ne reste en ce moment 

que le ministre de la guerre, qui a déclaré ne pas 
prendre l'expédition pour son compte. 

M. LE GÉNÉRAL CAMPEXOX,»!»!istre de la guerre 

— PARFAITEMENT ! 

Entre une déelatien aussi précise et 
aussi publique que celle do général Cam
penon et les notes du moniteur officiel 
de l'opportunisme, il n'y a pas à hésiter 
un seul instant. 

M. L» FRiaiDENT DU CONSEIL, 
ce langage ? 

kQu'est-ce que I M. CUNÉO D'ORNANO. — En tout cas, ils ont 
I assez de dignité pour se faire respecter. Mais, 

M. CUNÉO D'OIUÎANO.— C'est le mien. (Bruit et I encore une fois, l'épithéte finale n'a été que la ré
cris : A 1 ordre !) I ponse à celle dont M. le président du conseil a 

M. LT raisiDEXT DU CONSEIL. — Il est inconve-1 qualifié mon attitude. (Bruit au centre. Cris : La 
nant ! (Très bien : très bien ! — Bruit à droite.) | censure !) 

LA FAUSSE DÉMISSION 
I I Ï : M. U K K Y 

Comme nous l'avons déjà dit, un inci
dent des plus curieux s'est produit lundi, 
à la fin de la séance de la Chambre. 

Il a paru, dans les compte-rendus offi
ciels, adouci,édulcoré, travesti, arrangé, 
pour diminuer le ridicule dont M. Ferry 
s'est couvert. C'est un des plus beaux 
échantillons dej'art d'écrire l'histoire,et 
de la fausser cri écrivant. Voici la vérité 
telle qu'elle a été recueillie par les sténo-
graph?s. 

L'ordre du jour appelait la discussion 
du projet de loi relatif au câble du Ton
kin à Saigon. 

M. CUNÉO D'ORNANO. — Je m'étonne que la 

discussion vienne aussi tard ; je constate que la 
majorité se laisse entraîner par MM. Ferry frères 
(Exclamations et bruit.,) 

M. C'uwxkj d'ORNANO. — C'est vous qui Ctes 
impertinent. (Exclamations et cris J A l'ordre 
Mais, au milieu du bruit, le mot que nous avons 
souligné n'est entendu ni par M. Brisson ni par 
M. Ferry.)' J'ai le droit de dire : Ferry frères. 
Pourquoi an rougissez-vous ? On peut parler de 
mon frère sans que j'en rougisse. (Bruit.) Il a été 
assez question de M. Charles Ferry dans la dis
cussion sahB que vous ayez protesté 

M. LE PRÉSIDENT DU COXSEIL. — Et qu'a-t-on 

dit do lui I 
M. CUNÉO D'ORNANO. — Que c'était sa faute si 

ce projet de M. Blancsubé n'avait pas abouti. 
M. CHARLES FERRY. — C'est une mauvaise 

plaisanterie (Bruit), 
M. CUNÉO D'ORNANO. - Il fallait protester 

Je n'ai pas l'habitude 
quand on l'a dit. 

M. CHARLES FERRY. 

d'interrompre. 
M. Cross D'ORNANO. — Cependant .vous m'in

terrompez. 
M. CHARLES FERRY. — Le lendemain du rejet 

du projet primitif, j'ai passé toute la matinée avec 
M. le ministre des postes à étudier comment on 
pourrait s'y prendre pour présenter immédiate
ment un autie projet. Et je me demande ce que 
signifient les odieuses iusinuations que vous lancez 
en ce moment. (Très bien ! très bien ! au centre! 

M. CUNÉO D'ORNANO. - Les insinuations ne 

sont pasxians mes habitudes ; je parle clairement. 
Et je vais ni'expliquer plus clairement encore. 
(Interruptions et biuits divers.) 

Je dis que cet incident et la paraiou qu'on y 
montre prouvent encore mieux la nécessité de ren
voyer à demain la discussion. Car enfin, si, par 
cela seul que j'accole les noms de MM. Jules et 
Charles Ferry, tous deux partisans de la politique 
coloniale, je provoque, de la part de M. Jules 
Ferry, une intervention que j'ai qualifiée en qua
lifiant son auteur. 

M. LB PRÉSIDENT DU CoNiEiL. — Et comment 
me qualifiez-vous ? 

M. CUNEO D'ORNANO. — Je vous ai qualifié 

d'impertinent, monsieur. (Cette fois, tout le monde 
entend le mot impertinent). 

M. LE PRÉSIDENT. — Monsieur Cuneo D'Or
nano ! (Bruit.) 

M. LEDUC DE FELTRE. — Adressez-vous d'abord 

à M. le ministre. 
M. LB PRÉSIDENT. — Je m'adresserai à la Cham

bre, à mes collègues, comme il me conviendra. 
(Applaudissements.) Et la Chambre, seule sera 
juge. (Très-bien ! très-bien ! Applaudissements.) 
Mensieur Cunéo d'Ornano. en vous servant de ces 
mots : Feny frères, vous avez évidemment lancé 
une insinuation. (Très bien ! très bien ! — Bruit 
à droite.) 

Et lorsque, à propos de cette insinuation. M. le 
président du conseil vous ayant demandé le sens 
de jette expression, vous l'avez maintenue, le 
mot inconvenant que TOUS a adressé |M. le prési
dent du conseil est au moins mérité. Si j'avais en
tendu à ce moment l'expression par laquelle vous 
dites avoir répondu, je l'aurais réprimée. (Très 
bien ! très bien !) 

Si maintenant vous «tes prêt à déclarer que voua 
n'avez entendu faire aucune insinuation ni contre 
M. Jules Ferry, ni contre M. Charles Ferry..., 

M. CHARLES FERRY. — C'est uns affaire entre 
M. Cunéo d'Omano et moi. (Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Si vous êtes prêt à faire 
cette déclaration, il pourrait ne pas être donné 
suite à l'incident ; sinon je consulterai la Chambre 
sur l'appîication de l'article du règlement qui 
punit l'injure aux membres du gouvernement. 
(Applaudissements ; bruit adroite.) 

If. CUNÉO D'ORNANO. — Je n'éprouve aucun 

embarras- L'épithéte finale n'a été qu'une réponse 
au mot de M. Ferry. (Bruit.) Je n'ai pas l'habi
tude d'insulter mes collègues. 

Voix diverses. — Et « la pâtée !*» 

M. LE PRÉSIDENT. — Déclarez-vous qu'en 
disant : « if if. Ferry frères » vous avez simple 
ment voulu vous expliquer comme si vous aviez 
dit : « M . Jules Ferry et M. Charles Ferry », el 
qu'il n'y avait aucune insinuation dans votre lan 
gage? 

Mv CTTHEO P'OSNANO. — Parfaitement. Il avait 
été fait préoédemment allusion àJ'attitude de M. 
Charles Ferry « frère de M. le président du 
conseil ». Ce n'est pas moi qui ait introduit cette 
fraternité dans le débat. 

M. L» PRÉSIDENT. — Alors les autres paroles 
prononcées sont également retirées, et je vous 
invite à n'y pas revenir. 

M. CUNEO D'ORNANO. — Je n'ai pas eu l'inten
tion de Blesser un de mes collègues (Bruit.) mrie 
je ne puis pas permettre qu'un ministre, que le 
chef du gouvernement m'adresse une épithète 
qu'il ne supporterait pas lui-même. (Brait au 
centre). 

Il semble ici que tout soit fini ; mais le 
président lu conseil est dans un état d'in-
fatuation qui rappelle les empereurs ro
mains. Sa majesté lui défend de laisser 
passer et tomber quoi que ce soit. C'est 
lui qui. suivant sa coutume, s'est enfer
ré de ses provres mains. Et, au moment 
ou l'on croyait tout fini, il recommence; 
mais celte fois il s'est fait cruellerrent 
ramener par M. Brisson. 

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL (furieux). — Si le 

gouvernement est exposé dans cette enceinte à re
cevoir, sans répression des injures comme celle qv.t 
vient de lui Hre adressée, il déclare qu'il n'assis
tera plus aux séances de la Chambre.(Mouvement,. 
— Bruit.) 

M. LE PRÉSIDENT. — M. Cunéo d'Ornano vient 
de déclarer qu'en disant « MM. Ferry frères » il 
n'avait eu aucune intention blessante. (Exclama
tions.) Il vient de le déclarer. Je demande à la 
Chambre si, réellement, devant cette déclaration 
qui retirait le reste de l'incident, il n'était pas 
préférable, pour la direction, de nos débats, de 
supposer qu'il ne s'est échangé aucune expression 
violente, que les paroles de M. le président du 
conseil, résultant d un malentendu, étaient sans 
objet, et qu'en conséquence l'expression dont M. 
Cuneod'Ornano les a fait suivre était retirée.(Très 
bien .' très,bien !) 

Il nie semble que cette déclaration du prési
dent, qui clôt l'incident, doit suffire. (Très bien ! 
très bien !) Le président a prouvé-, dans bien des 
circonstances antérieures, et il venait de se dé
clarer prêt à le faire encore, qu'il savait provo
quer les Bévérités du règlement. Mais, toute» les 
paroles étant retirées, l'incident est clos. (Vive 
approbation à droite et à gauche — pas au centre. 

Cesapplaudissementsnourrisachévent 
de mettre hors de lui M.Ferry. qui quitte 
la salle des séances en disant : « Je vais 
de ce pas remettre ma démission a i 
président de la République! » 

M. Spuller, qui, ainsi que plusieurs 
autres députés, a entendu cette phrase, 
la colporte aussitôt dans les couloirs, où 
elle produit une émotion des plus vives. 
On approuve hautement M. Brisson, tan
dis qu'on blâme unanimement le prési
dent du Conseil. 

— Il ne suffit plus à M. Ferry de me
ner la Chambre, il veut mener aussi le 
président, disent les uns. 

ché un prétexte pour sortir des embar
ras où il se débat. 

— Mais, non ! répond M. Spuller : on 
ne s'en va pas comme ça, et la position 
d'ailleurs ne serait pas plus facile pour 
son successeur que pour lui. 

M. Brisson, qui a regagné ses appar
tements, se rend compte que, dans le cas 
où M. J. Ferry maintiendrait la démis
sion, dont il vient de menacer l'Assem
blée, c'est à lui. Brisson, que pourrait 
incomber la tâche de remplaéer le prési
dent du conseil, et, comme il n'entend 
pas de-cette oreille-li, il exeédie un des 
ministres en pacificateur auprès de M 
Ferr3\ 

L'ambassadeur de .M. Brisson a trouvé 
M. Ferry plus calme eteommencant à s* 
rendre compte de la maladresse' de son 
emportement. 

L'affaire s'est donc arrangée sans trop 
de peine. 

LE MÉPRIS DEJ.A LIBET.TÉ 
Le mépris de la liberté est l'on des ca

ractères du régime que nous subissons 
en voici une nouvelle preuve dans un 
fait incroyable raconté par le Monde 
quiditavoir entre les mains toutes los 
preuves authentiques. 

La commune de X... possède une in
stitutrice laïque que tous les habitants 
sans distinction d'opinion, s'accordent' 
sauf un seul, à déclarer intolérable CVst 
avis du curé, mais c'e.-,t aussi l'avis du 

maire, qui est Ranublicutn. 
Celle institutrice est d'une igaonutca 

crasse, d'une bru!a!ité igtioMe ; elle est 
aussi et surtout, une fervente anticlé
ricale. 

Des démarches en vue d'obtenir son 
déplacementfurent faites au 119m de toits 
les parents ayant des enfants en Age 
scolaire; le principal journal républi
cain du département s'y associa ; le pré
fet et l'autorité académique opposèrent 
un relus absolu. 

En présence de cette attitude injusti
fiable les parents résolurent d'envoyer 
leurs enfants aux écoles voisines ; fins 
titulrice perdit tous ses élèves. 

Or sait-on comment l'autorité répondit 
à cette décision très-légitime des pa
rents ? L'inspecteur <lA.:adr:aiie intima 
aux instituteurs des coma unes limitro
phes l'ordre de refuser les enfants de la 
commune de X... 

Voilà par quels excès d'arbitraire on 
arrive à aggraver encore cette loi néfas
te du 28 mars qui dit pourtant dans son 
article 7, que les parents ont le droit'de 
choisir pour leurs enfants, toute école 
publique au re que celie d ; leur com
mune ! 

Service télégraphique particulier 

Séance du mardi 18 ataWaaW» 1SS3 

Présidence de M. L E ROYER 

M a s i - a n c e 
La séance est ouverte à quatre h--ures. 
M. FÉLIX FAURE dépose un projet d'éUb1»*» 

ment d'un câble télégraphique ezttra le Cap Saint-
Jacques et Haïjiihong. 

La séance est siMpcirluo poar atten 1rs le dénOt 
[ des crédits du TonVàn. 

M a u v a i s S i g n e ! fOlit l e s a u t r e s : A l a reprise delà sé.-tnce, I'A'II.'.AI. PEVKON 

pour qu'un ministre se laisse aller à de , l'exposer des motifs. 
p a r e i l s m o u v e m e n t s d ' h u m e u r , il fuUtj M. BARTHÉLÉMY Sr llir.ur.r: doiu-iu le tpte 
qu'il ait 11 tète perdUO p a r l e s af fa ires d » commission statue immé liatement. 
lonlvin On accuse hautement, de plusieurs cô
tés, le président du conseil d'avoir cher-

FEUILLETON DU 19 DECEMBRE — 31 — 

II 

Mémoires d'an caissier 
I»AR A D O L P H B B E L O T KT J U L E S D A U T I N 

P r e n o i è r e 

L E C A I S S I E R 

Je marchais d'nn pas ferme maintenant. Je sa
vais ce que j'allais faire. 

Fn pa—Tint r w de la Monnaie, je vis la bouti
que d'at» armurier. J'étais si bien décidé que, 
•pontaaément, j'allais entrer pour acheter un pis-
tslet, de la poudre et des balles. Déjà j'avais la 
niais aux le bouton de la porte, lorsqu'une ré
flexion m'arrêta. « Suf tit-il de demander ces cho-
ves-iS jour qu'on vous les donne ? frétât dans le
quel je suis peut inspirer dessoupçons à l'armu-
lier. Il me fera suivre peut-être... Non '. » 

Je repris mon chemin. — » A quoi bon un pis
tolet 1 l'homme décidé à mourir, comme je le suis, 
a des moyena infaillibles ! > 

. f F_4tai* arrivé sur le Pont-Neuf, 

Ceci, dis-je en regardant le fleuve, est à la 
portée de tout le monde. > 

Je m'accoudai snr le parapet, je regardai l'eau 
brune et profonde. Je n'éprouvais plus la moindre 
agitation ; mes idées étaient nettes, précises. En 
effet, pourquoi du trouble î C'était un parti pris ; 
une chose résolue, fatale. 

En une minute mon plan fut arrêté. 
« Je suis sûr de la mort, me dis-je ; je n'aurai 

qu'à me lier les bras ou les jambes de façon à ne 
pouvoir nager... Mais pourquoi me précipiter 
maintenant ? Il y a trop de monde ; on voudrait 
me secourir. Il ne faut pas que mon dessein 
puisse avorter. Je dois revoir ma femme, mon 
enfant, lea embrasser une dernière fois. Je rentre : 
ils ne se doutent de rien ; je prétexte un travail 
qui me retiendra une partie de la nuit ; je veille, 

plus que pour moi, que je veux mourir ? Allons ! 
pas de faiblesse. 

Je montai. 
J'avais eu tort de douter de moi : je soutins 

admirablement mon rôle. J'eus un air naturel, et 
même peut-être moins préoccupé que d'habi
tude, 

Depuis longtemps je rentrais en retard. Je 
donnai mon prétexte habituel : j'avais été retenu 
à mon bureau par un travail pressé ; ce travail 
était même si considérable, que je serais proba
blement obligé de passer nne partie de la nuit 
pour l'achever. 

Clémence accepta ces raisons ; elle se borna à 
me faire observer qu'elle craignait que je ne tom
basse malade à me fatiguer ainsi. Je la rassurais. 

Le diner m'attendait depuis longtemps. Je 

vilain papa qui me tire les cheveux! 
Je me dis qu'il fallait que ta mère fut endormie 

aussi bien que toi pour que je pusse exécuter moa 
projet. Je parlais de mon travail, et j'engageai 
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et, pendant qu'il» donnent, je sors doucement, je mangeai avec appétit. Le repas fini, prés du feu, 
me fais ouvrir la porte, et je reviens aur le pont. — toi, Richard, entre nous deux, nous causâmes 
11 est deux ou troia heures du matia, tout est dé
sert. Je me précipite. C'est fini. » 

Satisfait de cette résolntion.je passai sur la rive 
gauche et je rentrai chez moi. 

A mesure que-j'approchais, je sentais le cœur 
me battre plus fort; arrivé rue d'Enfer, je m'ar-
rttai: Pourrai-je cacher mon trouble ! à Richard, 
oui; mais à ma femme î . . . Et, à supposer qu'elle 
ne se doute de rien, si la vue de ces deux êtres 
chéris allait m enlever mon courage (... si j'allais 
manquer de cœur ! 

J'hésitai; je fus prêt à revenir sur mes pas,et à 
en finir tout de «uite. 

— Non 1 me dis-je, Clémence n'aura aucun t 

soupçon. Sa vue et celle de Richard ne peuvent 
que m'encourager. N'est-ce pas pour eux, encor 

longtemps, bien plus longtemps que d'ordinaire : 
il semblait que je ne pusse me rassasier de vous 
deux, 

Je te pris sur mes genoux, mon cher enfant, 
je t'embrassai à plusieurs reprises, mais dou
cement, sans démonstration, froidement pour 
ainsi dire. 

Et cependant quel cœur dans ces baisers, les 
derniers! Je promenais mes mains sur ton cou,sur 
tes épaules sur ton visage; je roulais tes boucles 
blondes autour de mes doigts, comme si j'eusse 
voulu ni'imprégner de toi et emporter quelque 
fhose de ton être dans la tombe que j'allais m'ou
vrir. Et toi,qui ne pouvais de douter de cela pau-

Clémence à se coucher. Elle manifesta le désir de 
veiller de son coté. Je m'y opjiosai énei-giquenient 
cela la fatiguait; je ne le voulais pas. Elle céda ; 
et, sans aftéctation.presque tranquil'ement, je la 
serrai dans mes bras et l'embrassai... 

Oh ! la chère femme ?... Mais non ! il ne fallait 
pas. Ce dernier adieu, ce suprême baiser, devait 
être froid et tranquille ! 

Elle se coucha, et bientôt je fus seul dans la 
pièce qui me servait de cabinet. Je plaçai ma 
montre sur la table. Il était dix heures. Je déci
dai que je sortirais à deux heures après miiruit. 
J'avais quatre heures devant moi. 

Etait-ce l'influence produite par cette dernière 
scène ou par l'approche de l'heure fatale î je ne 
sais ; mes pensées prirent une teinte de mollesse 
et d'attendrissement ; je m'apitoyai... Je ne vou
lus plus songer à ma femme et à mon enfant ; 
mais je revis mou village, mon père et ma mère ; 
je me souvins de mes jeunes années, des débuts 
si heureux démon mariage... Des larmes sillon
naient mes joues... Je chassai brusquement ces 
souvenirs énervants. 

Il était dix heures et demie. • 
— Allons ! me dis-je, écrivons à Clémence un 

mot qu'elle trouvera demain. Quel réveil ! Pauvre 
feiuœt ! Cela est capable delà tuer... N'importe ! 
i l le fajlt. 

Et, avant d'écrire, moi qui me croyais si résolu, 

Une question se posa devant moi : — « Ai-je le j "dorure ue mon cœur et de mon esprit j.iilliss.a 
droit de me tuer 1 » Ce n'étaient pas, je l'avoue, j rû'c-iuêle sur le papier... QMJS é lau ! Uesasta j 
des considérations religieuses qui me faisaient j ni'accusaisetdemandaispardon:...'l>uetsadicux!., 
hésiter : non, je doutais de mon droit au point de 
vue purement humain. Je me disais qu'il y avait 
des compensations nécessaires. — « J'ai lésé la 
société par mon crime : je lui dois une réparation, 
une expiation. J'ai contracté une dette envers 
elle ; je renie cette dette en me tuant ; je lue 
rends insolvable ; je fais banqueroute à la so-
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tion : il fallait marcher sans s'arrster ni retourner 
la têts ; il fallait eu :'nir. 

Je me levai doucement et nie disposai à sortir. 
Mon cabinet étiit au fond do l'.ipp.irtuinent : il 

me fallait passer par la chambre à coueher. Je la 
traversai avec des précautions infinies. Clémence 
avait les yeux fermés et semblait reposer. Je la 
regardai un instant ; j'eusse voulu l'embrasser, 
c'était impossible... 

Les yeux mouillés de lamics, le creur défaillant, 
je dus me contenter de me tourner vers elle et 

Je me laissai aller quelques instants à «es 
idées ; tout à coup, je les repoussai comme une 
lâcheté. 

C'était une insidieuse façon d'éviter la mort ; 
je reculais ; je cherchais des biais, des prétextes!... 
Pourquoi donc ces scrupules ne m'étaient-ils pas 
venus tout de suite ? Pourquoi ne m'avaient-ils ! a v e c •» sssis de lui envoyer un baiser, en murmu-

vre enfantl tu t'impatientais de ce manège. Tu I si ferme, je m'arrêtai. Je réfléchis enewe. Je me 
criajs de ta voix mutine : — Veux-tu bien finir 11 mis à douter que le suicide fut mon seul refuge. 

pas agité quand, âpres avoir été témoin de l'arres
tation de Léonce et de Lentague, j'avais vu ri 
clair dans ma destinée, j'avais compris d'une façon 
si nette qu'il ne me restait plus qu'à mourir ? '(ne 
venais-je parler d'expiation et de réparation es
quivées? Non sans doute, il n'est pas bon que le 
crime reste impuni ; mais le mien le sera-t-il donc? 
Quelle est la plus redoutable peine infligée par les 
hommes? La mort t N'est-ce pas cette peine-là 
que je m'inflige ?... Une réparation?... Lorsque 
j'aurai pourri le reste de mes jours dans un bagne, 
où sera la réparation 1 quand, par l'éclat d'un 
procès scandaleux, j'aurai imprimé la honte sur 
mon fils et ma femme, qui- sont innocenta où sera 
l'équité ?... Allons 1 plus d'hésitation. 

Je me mis à écrire rapidement, fiévreusement. 
Mes idées se heurtaient, s'enchevêtraient. Tout 

rasât tout bas : 
— Adieu ! 
Elle n'était pasen loi niie, elle feignait de l'être! 

Elle avait vu mon geste, et si bas qu'eût été pro
noncé ce mot adieu, elle l'avait entendu. Comme 
si une commotion électrique l'eût frappée, elle so 
leva ; d'un bond elle fut à moi, me prit dans ses 
bras, et, effrayée, folle, impérieuse : 

— Pourquoi ce baiser? Pourquoi cet adieu ? 
Qu'est-ce que eela veut dire! Dis-le moi. Je veux 
le savoir. 

" I 

-


